
1

Le dispositif Alter Paces
porté par USPC 
P5 – P7 – P13

décret n°2014-189 du 20 février 2014

UNE AUTRE VOIE D’ACCÈS AUX 
FILIÈRES DE SANTÉ
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• Proposer une alternative à la Paces à des étudiants qui excellent dans 

leur cursus en leur permettant d’intégrer la deuxième année de :

 Médecine
 Odontologie
 Pharmacie
 Maïeutique

• Diversifier le profil des étudiants accédant aux études de santé.

LES OBJECTIFS D’ALTER PACES
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RETOUR D’EXPÉRIENCE (1)

Pour l’année universitaire 2014-2015, le dispositif expérimental n’a été ouvert qu’aux 
licences de biologie. L’ensemble du dispositif a été mené en collaboration entre Paris 
Descartes, Paris Diderot et Paris 13. 

Objectif des modules complémentaires d’Alter Paces :

• Évaluer un niveau de connaissances minimum pour accéder aux études de santé. 
• Mettre à niveau les étudiants pour qu’ils poursuivent avec succès leur deuxième année 

en filière de santé.

Les enseignements sont :

• Différenciés selon la filière choisie (pharmacie / M.O.S). 
• Totalement à distance
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RETOUR D’EXPÉRIENCE (2)

« 1/3 des étudiants initialement inscrits se sont présentés aux 
examens »

• Les étudiants admis justifient d’un excellent parcours dans leurs licences
d’origine (forte motivation, grande maturité).

• Les étudiants peu motivés, ou en difficulté dans leurs licences d'origine,
ont abandonné.

• Les places non pourvues par le dispositif sont remises à disposition de la
Paces.
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RETOUR D’EXPÉRIENCE (3)

Nombre d’admis

Paris Descartes

Nombre d’admis

Paris Diderot

Nombre d’admis

Paris 13
Total / filière

Médecine 2 (3 inscrits) 1 (8 inscrits) 1 (3 inscrits) 4/14

Odontologie 1 (2 inscrits) 0 (1 inscrit) 0 (0 inscrit) 1/3

Pharmacie 3 (4 inscrits) 0 (1 inscrit) 1 (3 inscrits) 4/8

Maïeutique 0 (0 inscrit) 0 (1 inscrit) 0 (1 inscrit) 0/2

Total/université 6/9 1/11 2/7 9/27
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RETOUR D’EXPÉRIENCE (4)

Le bilan à ce stade est positif :

• Sélection d’étudiants de très bon niveau et fortement motivés.
• Diversification du profil des étudiants accédant aux études de santé. 
• Véritable alternative offerte à des étudiants brillants qui se seraient  

autocensurés ou qui souhaiteraient revenir sur leurs choix 
d’orientation.

Les principales difficultés rencontrées :

• Mise en œuvre du dispositif expérimental en 2014.
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Année 2015 - 2016

Les principaux objectifs de cette année 2015 – 2016 :

• Ouvrir l’expérience à toutes les licences générales (ou 
presque).

• Compléter les modules d’enseignement spécifiques pour les 
étudiants de ces licences.

• Développer l’accompagnement (tutoral) des étudiants.
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LES LICENCES ÉLIGIBLES  
PARIS DIDEROT

L’étudiant doit être inscrit en 2e ou 3e année dans une des 
licences éligibles :

• Licence de chimie
• Licence d’informatique
• Licence de mathématiques
• Licence MIASH
• Licence de physique

• Licence de sciences de la vie
• Licence d’économie
• Licence de psychologie
• Licence de sciences du 

langage
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ACCESSIBILITÉ 
AUX ÉTUDIANTS EN CPGE

• Du fait de la durée du cursus des classes préparatoires aux 
grandes écoles (2 ans), seuls les étudiants acceptant de faire 
une L3 pourront candidater.
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LE RÈGLEMENT DES ÉTUDES (1)

1- Les inscriptions dans le dispositif

• Être dans le premier quartile de L1 pour ceux qui s’inscrivent en L2 et dans le 
premier quartile de L2 pour ceux qui s’inscrivent en L3.

• Dépôt d’une demande formelle entre le 1er octobre et le 15 novembre 2015 
auprès des responsables de licence.

• Inscription administrative avant le 1er décembre 2015. 

• Les étudiants seront informés des critères de sélection.

2- Le jury

• Sa composition est définie par le président de Sorbonne Paris Cité

• Il est souverain pour déterminer les étudiants admis en 2e année d’études de 
santé.

• Il est compétent pour prononcer la validation des UEC
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LE RÈGLEMENT DES ÉTUDES (2) 

3- Les unités d’enseignement complémentaires

Il est demandé aux étudiants de valider les UEC au regard de :

• Leur licence d’origine

• La filière santé d’inscription
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LES  MODALITÉS DE CONTRÔLE

1- La validation des UEC est sous forme d’examen :

• En une seule session

• Questions rédactionnelles, à réponses ouvertes et courtes, exercices 
d’application.

• Chaque enseignant responsable d’UEC est chargé de la mise en place de 
ses épreuves.

• Résultat : acquis /non acquis (aucune note)

2- L’admissibilité : 

• Prononcée par le jury.

• Audition d’une durée de 20 minutes

• Pas de classement des étudiants admissibles
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NOS OBJECTIFS POUR 2019

Evolution de la part des places au bénéfice 
d’Alter Paces :

• Paris 7 :

- De 5 à 20 % 

• Paris 5 :

- Maintien à 7 % en médecine et à 15 % en 
maïeutique

- De 10 à 30% en pharmacie 

- De 15 à 25% en odontologie

• Paris 13 : 

- De 10 à 30 % 
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Merci de votre attention 


